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I. - L'article L. 224-7 du code de l'environnement est ainsi rédigé :

« Art. L. 224-7. - I. - L'Etat et ses établissements publics, lorsqu'ils gèrent directement ou indirectement, 
pour des activités n'appartenant pas au secteur concurrentiel, un parc de plus de vingt véhicules automobiles 
dont le poids total autorisé en charge est inférieur ou égal à 3,5 tonnes, acquièrent ou utilisent, lors du 
renouvellement annuel de leur parc, des véhicules à faibles émissions dans la proportion minimale de 50 % 
de ce renouvellement.
« II. - Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les entreprises nationales, lorsqu'ils gèrent 
directement ou indirectement, pour des activités n'appartenant pas au secteur concurrentiel, un parc de plus 
de vingt véhicules automobiles dont le poids total autorisé en charge est inférieur ou égal à 3,5 tonnes, 
acquièrent ou utilisent lors du renouvellement annuel de leur parc, des véhicules à faibles émissions dans la 
proportion minimale :
« 1° De 20 % de ce renouvellement jusqu'au 30 juin 2021 ;
« 2° De 30 % de ce renouvellement à partir du 1er juillet 2021.
« III. - A compter du 1er janvier 2026, les véhicules à très faibles émissions représentent 37,4 % des 
véhicules acquis ou utilisés lors du renouvellement annuel par les personnes mentionnées aux I et II, 
conformément aux normes européennes en la matière.
« IV. - Sans être inclus dans le champ des obligations définies aux I à III, les véhicules utilisés pour les 
missions opérationnelles, notamment ceux de la défense nationale, de la police nationale, de la gendarmerie 
et de la sécurité civile, ainsi que ceux nécessaires à l'exploitation des réseaux d'infrastructures et à la sécurité 
des transports terrestres et maritimes peuvent contribuer à atteindre les objectifs définis aux mêmes I à III 
avec des solutions existantes adaptées aux spécificités de ces missions.
« V. - Les véhicules à faibles émissions au sens du présent article sont les véhicules produisant de faibles 
niveaux d'émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, fixés en référence à des critères 
définis par décret. »

II. - Aux VI et VII de l'article 37 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte ainsi qu'à la première phrase du premier alinéa du I de l'article L. 141-5 et à la 
première phrase du 1° de l'article L. 152-12 du code de l'énergie, la référence : « 1° » est remplacée par la 
référence : « V ».


